
 
 

 
 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL 
Division des services essentiels et des services assurant le bien-être de la population 

 
 
Région : Mauricie–Centre-du-Québec 
 
Dossier : 1462860-31-2602 
 
Dossier accréditation : AQ-2000-4729 
 
 
Québec, le 24 février 2026 
______________________________________________________________________ 
 
DEVANT LE JUGE ADMINISTRATIF : Sylvain Allard 
______________________________________________________________________ 
 
  
Syndicat des travailleuses et travailleurs 
de Résidence le Duplessis (CSN) 

 

Association accréditée  
  
et  
  
Société en commandite Le Duplessis  

Employeur  
  

______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION 
______________________________________________________________________ 

L’APERÇU 

[1] Société en commandite Le Duplessis, l’employeur, exploite une résidence privée 
pour ainés située à Trois-Rivières et qui dessert une clientèle autonome et semi-
autonome. 

[2] Le Syndicat des travailleuses et travailleurs de Résidence Le Duplessis (CSN), 
le syndicat, est accrédité auprès de l’employeur pour représenter l’unité de négociation 
suivante : 
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« Toutes les personnes salariées au sens du Code du travail, à l’exception des employés 

de bureau et de l’infirmière responsable des soins infirmiers »  

[3] Les parties sont assujetties à l’obligation de maintenir des services essentiels en 
période de grèves1.  

[4] Une première grève de cinq jours a été exercée du 19 décembre au 23 décembre 
2025. Le Tribunal a alors rendu une décision2 déclarant suffisante l’entente intervenue 
entre les parties sur les services essentiels à maintenir pour que la santé ou la sécurité 
des résidents ne soient pas mises en danger pendant la grève. 

[5] Le 18 février 2026, le Tribunal reçoit un nouvel avis afin de recourir à la grève pour 
une durée déterminée de cinq jours, du 28 février 2026 à 00 h 01 jusqu’au 4 mars 2026 
à 23 h 59. Il joint à son avis une liste des services qu’il entend maintenir pendant la durée 
de la grève. 

[6] Le 23 février 2026, les parties sont convoquées à une séance de conciliation au 
terme de laquelle, elles conviennent d’une entente de services essentiels. 

[7] Selon l’article 111.0.19 du Code du travail3, le Code, il appartient au Tribunal 
d’évaluer la suffisance des services proposés à l’entente annexée à la présente décision. 

PROFIL DE L’EMPLOYEUR 

[8] Le profil de l’employeur est le même que celui qui apparaît à la décision du Tribunal 
du 15 décembre 20254 sur les services à maintenir lors de la précédente grève.  

L’ANALYSE 

[9] Le Tribunal rappelle que, lorsqu’il évalue la suffisance d’une liste ou d’une entente 
de services essentiels dans un service public, il le fait en fonction des seuls critères que 
lui impose le Code, soit le danger pour la santé ou la sécurité publique. 

 
1  Société en commandite Le Duplessis et Syndicat des travailleuses et travailleurs de Résidence 

Le Duplessis, dossier no 1042130-71-2009, 22 décembre 2020. 
2  Syndicat des travailleuses et travailleurs de Résidence Le Duplessis (CSN) c. Société en 

commandite Le Duplessis, 2025 QCTAT 5163. 
3  RLRQ, c. C-27. 
4  Précitée, note 2. 
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[10] Le Tribunal doit aussi garder à l’esprit que dans le cas d’une résidence pour aînés, 
la clientèle est vulnérable et dépend habituellement des soins et services fournis par 
l’employeur et les salariés.  

LA SUFFISANCE DES SERVICES PRÉVUS À L’ENTENTE 

[11] L’entente sur les services essentiels à maintenir pendant la grève débutant le 28 
février 2026 est similaire à celle que le Tribunal a jugé suffisante et approuvée dans sa 
décision du 15 décembre dernier. Les modifications apportées sont mineures et ne sont 
pas susceptibles de mettre en danger la santé ou la sécurité des résidents. 

[12] Or, lors de la tenue de la précédente grève, rien n’indique que la santé ou la 
sécurité des résidents a été mise en danger. 

[13] Après avoir analysé l’entente jointe en annexe, le Tribunal juge que les services 
essentiels qui y sont proposés sont suffisants pour que la santé ou la sécurité des 
résidents ne soit pas mise en danger lors de la grève annoncée. 

 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

DÉCLARE que les services prévus à l’entente intervenue le 23 février 2026 
sont suffisants pour que la santé ou la sécurité de la population ne 
soient pas mises en danger lors de la grève débutant le 28 février 
2026 à 00 h 01 et se terminant le 4 mars 2026 à 23 h 59; 

DÉCLARE que les services essentiels à fournir pendant la grève débutant le 
28 février 2026 à 00 h 01 et se terminant le 4 mars 2026 à 23 h 59 
sont ceux énumérés à l’entente du 23 février 2026 annexée à la 
présente décision comme si tout au long récitée; 

RAPPELLE aux parties, que si elles éprouvent des difficultés quant à la mise 
en application de l’entente des services essentiels, d’en faire part 
dans les plus brefs délais au Tribunal afin que celui-ci puisse leur 
fournir l’aide nécessaire. 

 

 __________________________________ 
 Sylvain Allard 
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M. Patrick Marleau 
CONFÉDÉRATION DES SYNDICATS NATIONAUX (CSN) 
Pour l’association accréditée 
 
Me Gabriel Gendron 
LORANGER MARCOUX, S.E.N.C.R.L. 
Pour l’employeur 
 
Date de la mise en délibéré : 23 février 2026 
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